
 
La loi relative à la sous-traitance (n°75-1334) du 31 décembre 1975 est modifiée de la façon suivante 
par la loi Murcef du 11 décembre 2001(n° 2001-1168). 

 
 

Titre I – Dispositions générales 
 
Article 1er  
Au sens de la présente loi, la sous-traitance est l'opération par laquelle un entrepreneur confie par un sous-traité, 
et sous sa responsabilité, à une autre personne appelée sous-traitant l'exécution de tout ou partie de l'exécution du 
contrat d'entreprise ou d'une partie du marché public conclu avec le maître de l'ouvrage.  
Les dispositions de la présente loi sont applicables aux opérations de transport, le donneur d'ordre initial étant 
assimilé au maître d'ouvrage, et le cocontractant du transporteur sous-traitant qui exécute les opérations de 
transport étant assimilé à l'entrepreneur principal. 
 

Titre II : Du paiement direct 
 

Article 5 
Sans préjudice de l'acceptation prévue à l'article 3, l'entrepreneur principal doit, lors de la soumission, indiquer 
au maître de l'ouvrage la nature et le montant de chacune des prestations qu'il envisage de sous-traiter, ainsi que 
les sous- traitants auxquels il envisage de faire appel.  
En cours d'exécution du marché, l'entrepreneur principal peut faire appel à de nouveaux sous-traitants, à la 
condition de les avoir déclarés préalablement au maître de l'ouvrage.  
 
 

Titre II : Du paiement direct 
 
Article 6 
Le sous-traitant direct du titulaire du marché qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées 
par le maître de l'ouvrage, est payé directement par lui pour la part du marché dont il assure l'exécution.  
Toutefois les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas lorsque le montant du contrat de sous-
traitance est inférieur à un seuil qui, pour l'ensemble des marchés prévus au présent titre, est fixé à 600 € ; ce 
seuil peut être relevé par décret en Conseil d'Etat en fonction des variations des circonstances économiques. En-
deçà de ce seuil, les dispositions du titre III de la présente loi sont applicables.  
En ce qui concerne les marchés industriels passés par le ministère de la défense, un seuil différent peut être fixé 
par décret en Conseil d'Etat.  
Ce paiement est obligatoire même si l'entrepreneur principal est en état de liquidation des biens, de règlement 
judiciaire ou de suspension provisoire des poursuites.  
Le sous-taitant qui confie à un autre sous-traitant l'exécution d'une partie du marché dont il est chargé est tenu de 
lui délivrer une caution ou une délégation de paiement dans les conditions définies à l'article 14.  
 
Article 14-1 
Pour les contrats de travaux de bâtiment et de travaux publics :  
- le maître de l'ouvrage doit, s'il a connaissance de la présence sur le chantier d'un sous-traitant n'ayant pas fait 
l'objet des obligations définies à l'article 3 ou à l'article 6, ainsi que celles définies à l'article 5, mettre 
l'entrepreneur principal ou le sous-traitant en demeure de s'acquitter de ces obligations. Ces dispositions 
s'appliquent aux marchés publics et privés ;  
- si le sous-traitant accepté, et dont les conditions de paiement ont été agréées par le maître de l'ouvrage dans les 
conditions définies par décret en Conseil d'Etat, ne bénéficie pas de la délégation de paiement, le maître de 
l'ouvrage doit exiger de l'entrepreneur principal qu'il justifie avoir fourni la caution.  
Les dispositions ci-dessus concernant le maître de l'ouvrage ne s'appliquent pas à la personne physique 
construisant un logement pour l'occuper elle-même ou le faire occuper par son conjoint, ses ascendants, ses 
descendants ou ceux de son conjoint.  
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